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afin d'en augmenter les avantages, on tombe dans le Systeme des

blockhaus. L'ingenieur prussien Müller propose de remödier aux dö-
fauts que presentaient ceux de Düppel, en enterrant la construction
de 5 pieds sous le terreplein, pour les dörober ä la vue du dehors
et de maniere que les parties de faces qui sortent de terre puissent
ötre protögöes contre le tir indirect par la saillie de la couverture.
(Fig. 10, pl. II.)

Dans plusieurs des ouvrages de Dresden se trouvaient des blockhaus

de cetle espece; leur blindage etait composö d'une rangee de

rails supportant un massif de briques de 2 pieds d'epaisseur au milieu
et s'abaissant vers Texterieur pour favoriser Tecoulement de Teau;
ce massif ötait recouvert lui-möme d'une couche de terre de 5 pieds.

Les blockhaus, en tant qu'abris blindös, sont rarement assez vastes

pour contenir toute la garnison d'un ouvrage; les entrees en sont
nöcessairement restreintes et quelque pröcaution qu'on prenne, "il
n'est pas possible de soustraire aux projectiles la töte du blindage, ä

moins de sacrifier le feu de Tune des faces en couvrant toute la
construction au moyen d'une traverse. Dans ce cas ils pourront encore
rendre d'exeellents Services pour la defense des gorges.

Toutes les fois que l'abri d'un ouvrage devra servir en meme

temps de reduit, il faudra, comme du passe, lui assigner une garnison

speciale qui s'y enfermera dös que les autres troupes en seront
sorties pour se rendre ä leur poste de combat. (A suivre.)

Genftve. — Le Conseil d'Etat a nommö au grade de second sous-lieutenant MM.
Em.-Alex, de Hennezel, aspirant, dans l'artillerie du contingent, et Scheurer,
adjudant, dans l'infanterie du contingent; il a en outre promu M. le lieutenant
Gasdorf au grade de capitaine dans l'infanterie de landwehr.

Sur la proposition du departement militaire, il a nomme, au grade de second
sous-lieutenant dans l'artillerie du contingent, M. J.-Ed. Bonnet, caporal, et au
grade de second sous-lieutenant dans le genie de landwehr M. C. Darier, caporal.
II a promu au grade de premier sous-lieutenant dans l'infanterie de landwehr MM.
les seconds sous-lieutenants J.-F. Berthoud, et C. Peter.

Neuch&tel. — Ala date du 3 avril 1868, le sous-officier d'artillerie, Roulet,
J.-C, domicilii ä Neuchätel, a etö promu au grade de IIm« sous-lieutenant.

Dans sa seance du 21 avril 1868, le Conseil d'Etat a promu les sous-officiers
suivants, au grade de II"1« sous-lieutenant d'infanterie :

Vielle, Edouard, k la Chaux-de-Fonds; Coulet, Charles-Louis, ä la Chaux-de-
Fonds ; Loutz, Louis, au Locle; Reymond, Paul-Georges, ä la Cöte-aux-Fees;
Robert, Emile-Cesar, aux Ponts; Ruedin, Louis, ä Cressier; Kummerli, Jean, kFleurier

; Wenger, Jean, ä Fleurier; Berthoud, Henri, ä Noiraigue; Beguin, Auguste,
k Neuchätel; Pellaton, Fritz-Oscar, au Locle; Roulet, L6on, k Neuchätel; Roessinger,
Edouard-Auguste, ä Couvet; Humbert-Prince, Armand, aux Ponts; Perret, David,
fils, k Neuchätel; Cartier, Camille, au Locle; Gauthey, Samuel-Edouard, ä Colombier

; Krieg, Auguste, k Ligniöres; Bopp, Charles-Edouard, k la Chaux-de-Fonds ;

Knoll, Fritz, au Locle; Jacot, Alfred-Louis, ä Neuchätel; Varnier, Clement, au
Landeron.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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